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l. Afin de répondre à diverses demandes qui ont été formulées au sein de la

Sous.Commdssion chargée des questions de trait~nts et salaires, in~itéa 
et congés créée par la Cinquième Commission, le Secrétariat a réuni un certain.~ 

nombre de données sur l'incidence qu'aurait pour le personnel de l 1 0rganiaat1~~ 

dea Nations unies actuelleœnt en fonctions l'application du nouveau régime 
dea traitements et salaires. 

2. Le Secrétaire général a établi les ~visions budgétaires pour 

l'exercice 1951 en supposant gue tous lee membres du personnel aeraient 
reclassés à l'échelon approprié selon le nouveau système au ler janvier 19,>1. 

Ce faisant, il a recommandé que l'Assemblée générale approuve le principe 
consistant à llllintenir le traitement de base actuel de tout membre du personnel. 
gui perçoit en ce moment un tra1 tement de base (augmenté de 1 'inde:mPi té de 

" 
cherté de vie) supérieur au plafond de la catégorie daDa laquelle son poste ;~ 
a été classé pour l'application du nouveau régime. La différence aerait vere6t] . '• 
sous la fol'!D8 d'une "indemnité de dépassement de platond" aussi longtem,pa CJWt · ·;: 

le fonctionnaire intéreaa4 occuperait son poste actuel. le Comité d'e~a à~ 
recOJIIID&ndé l'adoption de ce principe, qu'appliquent de ~ombreuses 

administrations d'Etat lorsqu'elles modifient le régime des traitement• et 

salaires de leur personnel. Le Secrétaire général a également proposé que 

les membres du personnel conservent la possibilité d'atteindre le plafond 

actuel.lemant fixé pour leur traitement ( c • est-à-dire le traitement .xim.um 
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de leur classe) tant gu 1 ils occuperon' l~?:Ur poste actuel, ceci ::flOUr trois 

raisons a) Le Secrétaire général p~ae qu'à tout le moins un engagement more.l 
• a été pria à l'égard des membres du perd~~~t lorsqu'ils ont été affectés à leur 

..... 
classe actuelle qui cornœortait une échelle de':~raitements fixée par le· réglement 

du personnel dont les dispositions font partie ie leur contra.t; b) le moral du 

personnel serait gravement cornœromis si l'on réduisait les traitements et salfil.ires 

effectivement perçus ou les perspectives d'augmentations nonllales au moment où le 

coût de la vie augmente à New-York, à Genève et dans la plupart des villes où se 

trouvent les bureaux situés hors des Etats-Unis; et c) il ne sera possible de 

procéder à un reclassement objectif des postes pour les placer au niveau 

convenable qu'ils devront occuper à l'avenir gue si cette mesure ne doit entralner 

aucune réduction importante de traitement pour le personnel actuellement en 

fonctions. 

3· · Le Comité consultatif pour les questions administratives et budeétaires a, 

pa.-} contre, émis l'opinion (A/1312:!, paragraphes 30 à 32) gue cette façon de 

commencer l'application du nouveau régime était inopportune et il a proposé une 

'méthode consistant à accorder le versement de l'indemnité de dépassement de 

plafond pendant un an au plus, puis à réduire le traitement effectivement perçu 

au maximum attribué à la nouvelle classe. 

4. Cette méthode aurait pour le personnel les conséquences pratiques suivantes : 

a) En ne considérant gue le personnel d~ siège, environ 1690 fonctionnaires 

(58,6 pour lCO de l'effectif) verraient réduire le plafond fixé pour leur 

classe. 

b) En 1951, seuls les membres du personnel dont le traitement actuel est 

supérieur au plafond de leur nouvelle classe et qui sont titulaires de 

contrats de durée déterminée expirant en 1951 ou de contrats permanents 

revisables en 1951 subiraient une diminution du traitement effectivement 

perçu. 
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c) Au début de 1952, un nombre beaucoup plus élevé de membres du pers  

subiraient une diminution du traitement effectivement perçu. Dans la 

catégorie des services généraux, cette réduction toucherait e·nviron 

350 fonctionnaires du siège et un nombre im:Porte.nt de fonctionnaires 

de Genève. 

5. Il convient également de noter gue ces réductions de traitement seraient 

aggravées, pour le personnel du siège, par le fait gue les indemnités de 

lot;ement, dont le montant annuel global atteint 417.000 dollars, seront 

supprimées au cours de 1951 ou à la fin de cette m~me année. Les indemnités 

d'expatriation, gui se sont élevées au total à 626.000 dollars en 1950, ne 

seront plus versées à partir du 1er janvier 1951 si l'Assemblée générale ne 

décide pas de les rétablir. 

6. L'incidence cumulée de ces diminutions ressort, pour certains cas 

caractéristiques, des tableaux ci-après : 



Classe et situation 
actuelles 

1, Secrétaire 

classe 6 -

~chalon 5 (recru~ en 

Europe; 3 ann,;es de 

service, ~libataire), 

Reclae~ au grade C 

2,6oo è. 3,500 

2. Secrétaire, 

classe 4 -
échelon 4 (recru~ è. 
New-York, 2 années de 

service, sana personnes 

è. charge), Reclassé au 

grade B 2,200 à 3,000 

dollars, 

3, Fonctionnaire dea 

services organiques, 

classe 14 - ~chalon 5 
(recru~ en Amérique du 

Sud, 4 années de service, 

marié), 

Reclassé au grede F 

5.000 ~ 1.000 dollars. 

Emolv~snts actuels 

~ 
Traitement net 

Indemni~ de 
logement 

Indemnité d'ex
patriation 

Total 

Trai tament net 

Traitement net 

Indemnité de 
logement 

Indemnité d'ex
patriation 

Total: 

175 

4.075 

2.930 

2.930 

500 

8,310 

Rég~ propoa;', per le 
Secretaire general 

~ 
3.8oo 

(Rapatriement) 

3,100 

(Rapatriement) 

* SoiiiDII por~e au créait du fonctionnaire au titre de 

l'1Ddemn1~ de rapatriement versée ~ la cessation de service, 

1952 

Comité con9ulktif 

* (Rape.trie!"'Jnt) 

3.500 

3.000 

3,000 

(Rapatriement) 

Plafond • 1955 

Régime propos' per le 
Secrétaire ~néral 

~ 
3.990 

3.340 

8,300 

8,300 

(Rapatriement) 

(Rapatriement) 

Comité consultatif 

3.500 

3.000 

7.500 

(Rapatriemell 

. ~ 

(Rapatr1~ 



1. 
! 

Classe et situation 
actuelles 

1. Sec~taire 

classe 6 - échelon 5 
(recrut6 en Euro_pe; 

3 ~ee de service, 

célibataire). Reclassé 

au gr.Ae C 

3.o6o à 4.120 dollBl'B 

2. eemta1re 
classe 4 - échelon 4 
(recru~ à New-York, 

2 années de serrice1 pas 

de pèrsonnes à chsrge). 

Reclassé au grade B 

2.590 à 3.530 dollsrs. 

3. l'oactiollDaire des 

services organiques, 

classe 14 - échelon 5 
(recrut-' en .AI!Wrique du 

SUd, 4 ~s de service, 

marié) Reclassé au gr.Ae F 

6.ooo à 9.430 dollars. 

Emoluments actuels 

~ 
Traitement brut 4.310 

Indemnité de 
logement 175 

Indemni ~ d 1 expa
triation 

Total : 

Traitement brut 

n"ai tement brut 

Indemni~ de 
logement 

!Jldemni té d •ex
patriation 

250 

4.735 

3.450 

~ 

9.36o 

36o 

500 

•iQ."220 

TRAITEMENTS BRUTS 

1952 

Regime propos' par-le Comité consultatif 
Sec~taire général 
~ ~ 

4.500 4.120 

(Rapatriement)* (Rapatriement) 

4.500 4.120 

3.fi5o 3-530 

"T."Ei50 3.530 

9.790 9.430 

(Rapatriement) (Rapatriement) 

9.790 9.430 

i • 
Somme port&e au ~i t du fonctionnaire 1 au titre de 

l1~1té de rapatriement, versée à la cessation de service. 

,

Plafond • 1955 

Regilne prepare par ~fe___ Comité consultatif 
Secrétaire g6~ral 
~ ~ 

4.740 4.120 

 

(Rapatriement) (Rapatriement) -

4.740 

3.930 

~~~30 

10.610 

(Rapatriement) 

lO.lllO 

4.120 

3.530 

l-530 

9.430 

(Rapatri.-D~) · ~~ 

9.430 



un plan de reolass•ent aoina l1b4ral que celui elu Secr4ta1re s4néral. tbt 

recœaa.Ddat1on favorable ne laiaaerai t pas aeul ... nt au pereClllllel tee pen• 

peotives raiamnables, elle soutieDdrait aussi eoa aaral 4IID8 la v4riau 
critique que trawrae actuellement l'Ore,aniaatlœ. 
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